
Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 11 octobre 2017 
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 42

Convocation du Conseil Municipal : 
le 03/10/2017

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 16/10/2017

SEANCE DU 9 OCTOBRE 2017

Délibération n° D-2017-395

Opération Port-Boinot - Approbation de la convention avec
l'Institut National de Recherches Archéologiques Préventives
relative à la réalisation du diagnostic d'archéologie préventive

sur le site Boinot

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS,  Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur  Elmano MARTINS,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame
Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Simon LAPLACE, Madame
Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur
Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Madame  Isabelle
GODEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame
Dominique  JEUFFRAULT,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, ayant donné pouvoir  à Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Sylvette RIMBAUD, ayant
donné pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Elisabeth BEAUVAIS, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  ayant  donné
pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Madame Valérie BELY-VOLLAND, ayant donné pouvoir à
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Josiane  METAYER,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame
Elodie  TRUONG,  Madame  Monique  JOHNSON,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Isabelle
GODEAU

Excusés :

Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   9 octobre 2017
Délibération n° D-2017-395

Direction Développement Urbain et 
Habitat

Opération Port-Boinot - Approbation de la 
convention avec l'Institut National de Recherches 
Archéologiques Préventives relative à la réalisation 
du diagnostic d'archéologie préventive sur le site 
Boinot

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par délibération en date du 19 septembre 2016, le Conseil municipal a approuvé le contrat de maîtrise
d’œuvre avec l’équipe mandatée par Phytolab pour la reconquête urbaine, architecturale et paysagère du
site « Port-Boinot ».

Les travaux comprennent plus particulièrement la requalification des espaces publics aux abords des
anciens patrimoines historiques et industriels composant le site.

Par conséquent, suite à plusieurs échanges avec le service régional de l’archéologie de la Direction
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), la Ville de Niort a sollicité, préalablement aux travaux, par
courrier du 19 mai 2017, une demande volontaire de réalisation de diagnostic archéologique sur les
parcelles cadastrées BH 160-948-949-950-952 pour une surface d’environ 15 060 m².

Le 30 juin 2017, la DRAC Nouvelle-Aquitaine a notifié à la Ville de Niort une prescription de diagnostic
d’archéologie préventive et son attribution à l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives
(INRAP) en qualité d’opérateur.

Conformément au Code du Patrimoine et à l’article 28 alinéa 2 du décret du 3 juin 2004, il  convient
d’approuver  la  convention avec  l’INRAP,  dont  l’objet  est  de préciser  les conditions de réalisation de
l’opération archéologique du site Port-Boinot.

Il est donc demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention avec l’INRAP relative à la réalisation d’archéologie préventive sur le site Port-
Boinot ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 




































